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Ministry of Labour, Immigration, Training and Skills Development
Ontario
Ministère du Travail, de l'Immigration, de la Formation et du Développement des compétences
Entente de placement en formation du Volet Formation du Fonds pour le développement des compétences (volet Formation du FDC) de l’Ontario.
 Ce formulaire est requis pour tous les projets volet Formation du FDC avec un placement de formation. Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires.
Réservé au fournisseur
Renseignements sur l'employeur
Section 1 : Modalités de l'entente de placement
La présente entente de placement sera en vigueur (jj/mm/aaaa)*
Salaire de l'employé(e)*
Section 2 : Responsabilités
2.1           L'employé(e) : 
a)	doit s'acquitter des tâches liées au travail à l'essai / placement de formation décrites dans le plan de formation constituant l'annexe A des présentes (le « plan de formation »); b)	doit s'engager à atteindre les objectifs de formation et les résultats énoncés dans le plan de formation; c)	doit communiquer avec le fournisseur de services en ce qui concerne tout problème lié à la formation qui peut survenir durant la période de validité de la présente entente; d)	doit fournir au fournisseur de services des renseignements sur l'évaluation de la formation fournie par l'employeur conformément à la présente entente.
2.2           L'employeur :
a)         doit offrir à l'employé(e) la formation décrite dans le plan de formation;
b)         doit offrir à l'employé(e) les mêmes conditions de travail et les mêmes avantages sociaux qu'aux autres employés de même niveau;
c)         doit effectuer à l'égard de l'employé(e) toutes les contributions et retenues prévues par la loi qui s'appliquent aux employeurs et aux employés, notamment les cotisations au RPC et à l'AE et les retenues d'impôt fédéral et provincial;
d)         doit payer directement à l'employé(e) le montant mentionné à la section 1;
e)         doit s'assurer que l'employé(e) reçoive une supervision adéquate et des directives sur une base régulière et continue, qu'il (elle) ait l'occasion d'apprendre les fonctions de son poste et reçoive une formation préliminaire en santé et sécurité au travail;
f)         doit se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales pertinentes en matière d'emploi;
g)         doit assurer la protection adéquate de l'employé(e) en vertu de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail ou d'une autre assurance contre les accidents du travail;
h)         doit souscrire une assurance responsabilité suffisante;
i)         doit tenir un registre exact de la présence de l'employé(e) indiquant les jours et les heures travaillés;
j)         doit présenter au fournisseur de services les factures et autres demandes de remboursement de la façon décrite à la section 1, y compris les copies des feuilles de temps signées par l'employeur et l'employé(e);
k)         doit informer immédiatement le fournisseur de services si l'employé(e) doit être congédié(e) ou démissionne avant la fin de la présente entente;
l)         doit fournir des données d'évaluation à l'employé(e) et au fournisseur de services relativement aux progrès réalisés par l'employé(e) dans le cadre du plan de formation;
m)         doit s'assurer que l'employé(e) ne déplace d'aucune façon un membre du personnel régulier à temps plein ou à temps partiel;
n)         ne doit pas dépasser le montant total des salaires payés au participant s’il reçoit d’autres fonds (gouvernementaux ou autres) liés à la même formation professionnelle pour la même personne;
o)         ne doit pas engager sa conjointe/son conjoint, ses frères, ses soeurs ou ses enfants comme employés dans le cadre de la présente entente;
p)         doit se conformer aux exigences applicables du volet Formation du FDC suivant les conseils et l’encadrement du fournisseur de services;
q)         doit informer immédiatement le fournisseur de services si l'employé(e) a un accident ou se blesse au travail, et fournir toute la documentation exigée par la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) ou la société qui fournit l'assurance contre les accidents du travail; et
r)         divulguer toute autre source de financement gouvernementale en lien avec l'emploi des participants.
2.3           Le fournisseur de services :
a)         doit offrir un soutien à l'employé(e) et à l'employeur en surveillant le placement dans le cadre du plan de formation (ce qui peut nécessiter des visites sur place spontanées);
b)         doit veiller à ce que les conditions de la présente entente, y compris le plan de formation, soient respectées;
c)         doit, au besoin, négocier avec l'employé(e) et l'employeur tout changement apporté à la présente entente, laquelle comprend le plan de formation;
d)         doit mettre fin à la présente entente immédiatement si l'une ou l'ensemble des parties ne respectent pas ses conditions ou celles du plan de formation;
e)         doit informer l'employeur par écrit des raisons pour lesquelles le bénéficiaire a mis fin de façon prématurée à la présente entente;
f)         rembourser à l'Employeur jusqu'à 50 %, jusqu'à un maximum de 5 000 $ par participant pour le soutien de l'employeur, s'il est admissible, sur présentation de talons de paie exacts et complets conformément à la section 1;
g)         doit remettre au client et à l'employeur, avant le début du placement, de l'information sur leurs droits et obligations en matière de normes d'emploi.
Section 3 : Résiliation et restrictions
Dans l'éventualité où le fournisseur résilie la présente entente en vertu de l'article 2.3 d), l'employeur et(ou) l'employé(e) pourra se voir refuser la participation à tous les programmes et services d'Emploi Ontario à l'avenir.
Section 4: Modifications 
Toute modification de la présente entente et du plan de formation doit être effectuée par écrit et signée par les trois parties à l'entente. 
Section 5 : Assurance contre les accidents du travail  - Protection et réclamations
Comment l'employé(e) sera-t-il ou sera-t-elle indemnisé(e) pour les accidents du travail pendant le placement? (cocher une seule réponse) : 
Section 6 : Normes d'emploi
Le fournisseur de services nous a informés des droits dont nous disposons et des obligations qui nous incombent pendant ce placement.
 
Ministry of Labour, Immigration,  Training and Skills Development
Ontario
Ministère du Travail, de l'Immigration, de la Formation et du Développement des compétences
Volet Formation du Fonds pour le développement des compétences 
(volet Formation du FDC)
Annexe A de l’entente de placement de formation
Section 1 : Plan de formation  - Joindre des renseignements supplémentaires au besoin.
Section 2 : Évaluation  - Joindre des renseignements supplémentaires au besoin
Sur une échelle de 1 à 5, dans quelle mesure êtes-vous d'accord avec l'énoncé suivant : Le (la) participant(e) était apte à l'emploi au début du placement.
Lui avez-vous fourni ou lui fournirez-vous des références?
Offrez-vous à cette personne de continuer à l'employer?
Réservé au fournisseur de services
Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires.
Évaluation par le personnel du fournisseur de services :
Est-ce que le/la participant(e) a atteint les objectifs prévus dans le plan?
Renseignements sur le travail à l'essai :
Documentation pour les soutiens à la formation pour le participant/l'employeur :*
(Remarque : Les titulaires d'un poste n'ont pas droit à l'allocation pour les dépenses liées à l'emploi.)
Détails du type de dépense
Montant des dépenses
Date
Résultats du placement :*
Situation de l'employé(e) à la fin :
Fin prématurée du placement?
Est-ce que le/la participant(e) souhaite utiliser d'autres services?
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